
20 ET 22 MARS
À CHOLET

Parentalité et enfance

Visuel réalisé par les adhérents du GEM Soleil 
et les usagers du CATTP dans le cadre 
d’un atelier d’art graphique.



La Semaine d’Information sur la Santé Mentale (SISM) s’adresse au grand public.  
Chaque année, les professionnels, les patients, leurs proches, et tous les partenaires 
organisent des manifestations d’information et de réflexion.
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Infos et réservation :
02 44 09 26 50 / sds@agglo-choletais.fr

culture.cholet.fr

MARDI 20 MARS 2018 – 20 H
Ciné - débat
"Devenir / Être parent quand 
on présente un handicap psychique"

Film documentaire
"Humeur liquide / 
être(s) bipolaires", 
réalisé par Rodolphe VIEMONT 
(52 mn)
Synopsis
Le réalisateur et sa femme, 
Laurence, sont tous deux 
bipolaires (maniaco-dépres-

sifs). Ils livrent une véritable bataille contre 
la maladie, ensemble. Aujourd’hui Rodolphe 
Viémont filme Laurence : un portrait et au-
toportrait. Les chutes, les peurs, les crises,  
l’incapacité de vivre comme tout le monde.  
Le témoignage de Laurence est simple, sans  
pathos : elle témoigne d’une force de vie in-
croyable, oubliant avec volonté qu’un bipo-
laire sur cinq meurt de suicide. Le couple a 
aujourd’hui le projet d’un enfant,  "comme tout  
le monde". Mais pour des parents double-
ment bipolaires, on estime à 30% le risque de  
transmission à l’enfant…

> Débat animé par :
M. Rodolphe VIEMONT, réalisateur du film
Professionnels du soin du Centre Hospitalier de Cholet.

Cinémovida Cholet - Tarif : 3 €

JEUDI 22 MARS 2018 – 20 H 
(accueil à partir de 19 h 30)

Conférence – débat

"Être parent d’un enfant en mal-être"

> Animée par
M. Daniel MARCELLI,
Professeur émérite
de Psychiatrie de l’Enfant
et de l’Adolescent – Paris.

"Aucun parent ne supporte de voir son enfant 
souffrir. Il en cherche aussitôt la cause dans 
l’intention de le soulager. Mais quand il s’agit 
d’une souffrance de nature psychologique 
difficile à définir, que peut faire le parent ? 
Il est souvent désemparé, se sent doublement 
coupable, avec un sentiment de responsabi-
lité et d’impuissance à soulager ce mal être 
si particulier. Comment le définir, quelle en est  
la cause, que faire, à qui s’adresser ? Lors de 
cette rencontre, on proposera des réponses à  
ces questions et à toutes celles que poseront 
les parents lors des échanges."

En ouverture : présentation de l’antenne locale 
de la Maison des Adolescents.

Salle Paul Valéry – Hôtel de Ville de Cholet 
(accès par la conciergerie)
Entrée libre (sous réserve de places disponibles)
Réservation conseillée

Avec la participation de :


